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UN compatriote sans em-ploi, Boris Amvame, 41ans, s'est illustré ces der-niers temps à Lambarénédans l'arnaque, en s'affu-blant du titre d'agent de laSociété d’énergie et d’eaudu Gabon (SEEG). Pour cefaire, le vrai faux techni-cien de la SEEG errait à tra-vers les rues deLambaréné, à la recherchede personnes à qui il pro-posait divers services.Son mode opératoire: trafi-quer les compteurs SEEG,afin de minimiser laconsommation devant êtrefacturée à leurs proprié-taires. Et, naturellement,ces derniers étaient tenus,en retour, de payer à l'in-délicat le service rendu. De même, Boris promettaitaux abonnés de la SEEGdans le besoin, des comp-teurs et/ou certainespièces - des disjoncteurs,entre autres - et, une foisl'argent encaissé, il dispa-raissait sans laisser

d'adresse.Une victime, G A., témoigne: « J’ai rencontré Amvame
Boris sur le compteur de ma
fille posé sur mon mur.
Quand je lui ai demandé ce
qu'il faisait là, il a répondu
qu’il travaille à la SEEG et
qu'il était en train de régler
le compteur pour qu’il ne
consomme pas beaucoup.
Intéressée, je lui ai dit que
moi aussi j’avais mon comp-
teur au courant coupé et
sans disjoncteur. Pour faire
ce travail, il m’a demandé

une somme de 15 000
francs que je lui ai remise
séance tenante. Il est revenu
me voir le lendemain pour
me demander, cette fois-ci,
70 000 francs, afin qu'il me
fournisse un compteur
Edan neuf. Je lui ai remis
une avance de 25 000
francs. Depuis lors, il s’est
volatilisé dans la nature. Le
numéro de téléphone qu’il
nous a donné ne répond
plus lorsqu'on l’appelle.»
LA JUSTICE SANS PITIÉ
POUR L'INDÉLICAT• En

désespoir de cause, la vic-time a fini par porterplainte à la sûreté urbainedu commissariat de policedu deuxième arrondisse-ment pour "escroquerie et
abus de confiance". L'en-quête ouverte à ce sujet apermis aux Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) deconstater que la liste desvictimes escroquées parsieur Boris Amvame estdéjà longue. Aussi, unesouricière a-t-elle été miseen place par les agents

pour le cueillir.Ce qui ne sera pas long à seréaliser. Sitôt informés del'arrestation du malfrat, lesplaignants ont afflué aucommissariat de policepour que justice leur soitrendue.Au cours de l'interroga-toire, Boris Amvame estpassé aux aveux. Ainsi,après avoir reconnu lesfaits, il a présenté ses ex-cuses à ses victimes, puissollicité l’indulgence despoliciers. 

Malheureusement pour lui,la justice a été sans pitié àson encontre. Pour preuve,au terme de l'enquête pré-liminaire, le suspect a étéprésenté devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Lambaréné. Et leministère public, après au-dition, l'a placé, en atten-dant son jugement, sousmandat de dépôt à la pri-son centrale pour le chefd'accusation d'"escroque-rie".

Il s'engraissait sur le dos de la SEEG 
Escroquerie…

E.N.
Lambaréné/Gabon

Le commissariat de Lambaréné, qui a mené l'enquête préliminaire
concernant le cas Amvame Boris...
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... qui attend désormais son jugement à la prison centrale locale.
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LAURITA Ngokimina, Ga-bonaise âgée de 23 ans, vadevoir rendre des comptesà la justice. Et pour cause.Il lui est reproché d'avoirdissimulé une puce de télé-phone portable et unecarte mémoire dans un potde lait de toilette destiné àson prétendant incarcéré àYéné, la prison centrale deFranceville, depuis le 19juin 2016 pour coups mor-tels. Les faits se sont produits ily a quelques jours. LauritaNgokimina se rend à Yénépour voir son frère qui yest incarcéré. Là-bas, ellefait la connaissance du dé-tenu Esty Wilfrid Bala, unGabonais âgé de 21 ans.

Celui-ci tombe sous lecharme de la demoiselle.Le courant passe tellementbien entre les deux per-sonnes qu'au cours deleurs échanges, le prévenuexprime à Laurita Ngoki-mina le besoin de commu-niquer avec l'extérieur.Etant déjà en possessiond'un téléphone portable, illui demande donc de luifournir une puce et unecarte mémoire. La jeune femme s'exécutemais, pressée de regagnerAkiéni, son lieu de rési-dence, elle charge un cou-sin d'accomplir la mission.Ainsi, après avoir discrète-ment introduit la puce et lacarte mémoire dans un potde crème, elle remet lecolis à l'émissaire, qui serend immédiatement à laprison centrale, sans sedouter de rien. 
SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Mais Esty WilfridBala est un détenu dange-reux, puisqu'il est pour-suivi pour coups mortels.

Aussi, avant de recevoir lecolis, le maton de service,qui avait préalablementappréhendé cet individuavec un téléphone porta-
ble, se montre-t-il très vigi-lant. Il décide donc de véri-fier convenablement lecolis avant d'aller le remet-tre au destinataire. C'est

ainsi qu'en renversant lecontenu de la crème,l'agent découvre le pot auxroses. Le jeune homme quiavait apporté le colis estaussitôt interpellé, puisconduit à la police judi-ciaire pour nécessités d'en-quête. Au cours de l'interroga-toire, il décline toute res-ponsabilité, et livre dameNgokimina, qui est alors in-terpellée par les agents,puis conduite au poste.Lors de l'audition, la miseen cause est passée auxaveux. Aussi, au terme del'enquête préliminaire, a-t-elle été présentée,quelques jours plus tard,devant le parquet de Fran-ceville, qui l'a placée sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Yéné, oùelle a rejoint Bala Esty.

En prison pour avoir voulu rendre service à un détenu
Franceville/Trafic de puce de téléphone portable et de carte mémoire en milieu carcéral

N.O.
Franceville/Gabon

Le pénitencier de Yéné, à Franceville.
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L'UNE des trois salles dejeux du débarcadèred’Isaac, dans le deuxièmearrondissement de Lamba-réné, a été dévalisée ré-cemment, de nuit, par desbandits. L'enquête diligen-tée par la police a abouti àl'arrestation de deux com-patriotes sans emploi:Evrard Matéba, alias Mate-

rasi, 23 ans, et DamienIguezuit, 23 ans également.Le propriétaire des lieux,Michel Mohamed, connusous le nom de "Drogba",explique que la salle dejeux cambriolée est la plusfréquentée des trois, enraison du nombre et de lavariété des jeux qui s'y pra-tiquent. Située à l'intérieurdu marché de poisson, elleest malheureusement unecible facile, surtout la nuitvenue. Car le bâtiment,

dont l'arrière donne surune petite brousse, ne pré-sente pas les garantiesd'un endroit sécurisé. Les malfrats, qui le saventtrès bien puisqu'ils sontcertainement des habituésdu site, en ont profité pourperpétrer leur coup, croitsavoir une source prochedu dossier.La même source préciseque les deux visiteurs indé-sirables se sont introduitspar infraction dans la salle.

En effet, pour s'inviterdans la pièce, ils ont casséles cadenas de la porte ar-rière. Puis, s'en sont pris aucoffre, le vidant de tout soncontenu, soit 36 000francs, avant de s'évanouirdans la nature. Mais pas pour longtemps,heureusement, puisque lespoliciers de la sûreté ur-baine du commissariat dudeuxième arrondissementréussiront finalement àleur mettre la main dessus.

Les malfrats s'enfuient avec le contenu du coffre
… et cambriolage d'une salle de jeux au quartier Isaac  à Lambaréné

E.N.
Lambaréné/Gabon

C'est non loin de ce débarcadère que le 
cambriolage s'est produit.
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